
Je vends
ma maison

Je véri�e mon zonage d'assai-
nissement 

Transmission au notaire 

Assainissement
Non Collectif

Assainissement
Collectif

Diagnostic
de - de 3ans

Diagnostic
de + de 3ans

Contacter la Mairie pour 
contrôle de branchement

Contacter la CC2VV pour 
réalistion d'un diagnostic
(Facturation du contrôle) 

À VENDRE


